
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 29 septembre 2025

Délibération n° 2025-2982

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Déchets - Financement de la collecte et de la prise en charge des déchets d'articles de bricolage et de
jardin issus des déchèteries - Signature du contrat territorial entre la Métropole de Lyon et les éco-organismes
Ecomaison et Valobat pour la période 2024-2027

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets

Rapporteur :  Monsieur Philippe Guelpa-Bonaro

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 12 septembre 2025

Secrétaire élu(e) : Monsieur Nicolas Barla

Présent  s   : Mme L.  Arthaud,  M. B.  Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière,  M. P. Athanaze,  Mme C. Augey,  M. M. Azcué, M. B.
Badouard, M. F. Bagnon, M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard,
Mme S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme N. Bramet-Reynaud,
Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M-C. Burricand, Mme M-A.
Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. M.
Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L.
Croizier, M. H. Dalby, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel,
M. G. Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme C. Etienne,
Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme N.
Georgel, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P.
Guelpa-Bonaro,  Mme M. Guerin,  M. T. Haon,  Mme S.  Hémain,  Mme B.  Jannot,  Mme Z. Khelifi,  M. D. Kimelfeld,  M. J-C.
Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L.  Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf,  M. L.  Legendre, M. J-M. Longueval,  M. V.
Lungenstrass, M. M. Maire, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F.
Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, Mme J. Percet, Mme N. Perrin-Gilbert, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme
M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. J-C. Ray,
Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J.
Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael,
M. É. Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : M. L. Pelaez, M. L. Barge (pouvoir à Mme D. Nachury), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), Mme F.
Bouzerda (pouvoir à M. P. Chambon), M. G. Corazzol (pouvoir à M. T. Rudigoz), M. J-L. Da Passano (pouvoir à M. M. Grivel),
Mme H. Duvivier (pouvoir à M. J. Camus), Mme H. Geoffroy (pouvoir à M. S. Gomez), M. C. Geourjon (pouvoir à Mme M.
Carrier), M. C. Marguin (pouvoir à M. L. Lassagne), M. É. Perez (pouvoir à Mme J. Percet), Mme I. Perriet-Roux (pouvoir à M. Y.
Blein), Mme I. Petiot (pouvoir à M. P. Guelpa-Bonaro), M. M. Rantonnet (pouvoir à M. C. Cohen).
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Conseil du 29 septembre 2025

Délibération n° 2025-2982

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Déchets - Financement de la collecte et de la prise en charge des déchets d'articles de bricolage et de
jardin issus des déchèteries - Signature du contrat territorial entre la Métropole de Lyon et les éco-organismes
Ecomaison et Valobat pour la période 2024-2027

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Déchets

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 septembre 2025, exposant ce qui suit : 

I - Contexte

La loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, dite
loi AGEC, a prévu la mise en place d’une filière à responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les articles
de bricolage et de jardin pour assurer la gestion des déchets qui en sont issus à compter du 1er janvier 2022. Ainsi
les metteurs sur le marché d’articles de bricolage et de jardin doivent organiser la collecte de leurs produits en fin
de vie ou adhérer à un éco-organisme qui assure pour eux la collecte et le traitement des déchets produits. Cette
filière  est  financée  par  une  éco-contribution  prélevée  au  moment  de  l’achat  des  articles  neufs  auprès  des
consommateurs, que ce soit en magasin ou sur internet.

Le principe de l’organisation de cette filière REP est le suivant : l’État publie un cahier des charges qui
définit les objectifs et l’organisation attendus en intégrant les nouvelles dispositions réglementaires en lien avec
les déchets concernés. Il lance un appel à manifestation d’intérêt et analyse les dossiers remis par des structures
candidates. Les éco-organismes sont ensuite désignés par arrêté ministériel. Les collectivités peuvent ensuite
contractualiser avec les éco-organismes agréés pour les déchets concernés, ce qui leur offre la possibilité de
bénéficier  de la  reprise de ces déchets en vue de leur traitement.  Ce contrat  prévoit  également  un soutien
financier pour dédommager les collectivités des coûts induits par leur collecte (agents d’accueil,  surveillance,
nettoyage, communication, etc.).

Cette filière vise à :

- développer le réemploi et la réparation des articles de bricolage et de jardin,
- développer  de  nouveaux  canaux  de  collecte, notamment, via la  reprise  par  les  distributeurs  des  produits
usagés,
- développer le recyclage des articles de bricolage et de jardin qui ne pourraient être réemployés ou réutilisés,
- réduire les quantités d’ordures ménagères résiduelles collectées par le service public de gestion des déchets.

II - Description de la démarche

Les  articles  de  bricolage  et  de  jardin ont  été  séparés  en  quatre catégories  pour  lesquelles  des
éco-organismes ont été agréés. Ainsi, pour les catégories suivantes : les matériels de bricolage hors outillages du
peintre (caisses à outils, scies, pinces, etc.) et les produits et matériels destinés à l’entretien et à l’aménagement
du  jardin  (brouettes,  parasols,  tuyaux d’arrosage,  barbecues,  pots  de  fleurs,  bâches,  etc.),  l’éco-organisme
Ecomaison (anciennement Eco-mobilier) a été agréé le 21 avril 2022 pour six ans, jusqu’au 31 décembre 2027.
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Par délibération  de la  Commission permanente  n° CP-2023-2246 du 24 avril  2023,  le  contrat  entre
l’éco-organisme Ecomaison et la Métropole a été approuvé pour la filière des articles de bricolage et de jardin
pour la période 2023-2027. Un nouvel éco-organisme, Valobat, a été agréé le 21 décembre 2023 sur le même
périmètre qu'Ecomaison. Puisque deux structures ont en charge la gestion des déchets sur le même périmètre,
l’État prévoit la création d’un organisme coordonnateur dont le rôle est, notamment, d’assurer la coordination des
travaux  et  des  obligations  de collecte  entre  les  éco-organismes agréés sur  des  catégories  communes.  Cet
oganisme  coordinateur pour l’ameublement et  le  bricolage  jardin a été agréé le 21 octobre 2024. Ceci  rend
caduque la convention actuelle, et nécessite la signature d’un nouveau contrat type validé et  rétroactif  au 1er

janvier 2024.

Le nouveau  contrat  présenté aux collectivités propose une évolution de la prise en charge opérationnelle et
financière selon plusieurs scénarios allant de : 

- la mise à disposition de plusieurs bennes et de contenants en haut de quai pour une collecte séparée des
articles de bricolage et de jardin, avec une simplification des schémas de collecte,

- au soutien financier de la part des articles de bricolage et de jardin présents dans les bennes déjà existantes en
déchèteries  (ferrailles,  bois,  inertes,  encombrants  en  mélange)  avec  une  augmentation  du  soutien  à  la
valorisation de 5 à 60 €/t en fonction de la nature du traitement du flux : recyclage, incinération, etc.,

- et à la mise en place d’un soutien à la communication de 100 € par création de points de collecte opérationnels.

Il  est donc proposé d’accepter et  de signer la convention nationale établie avec  les éco-organismes
Ecomaison et Valobat afin qu'ils soutiennent les articles de bricolage et de jardin des ménages ;

Vu ledit dossier ;

Le Conseil d’exploitation de la régie de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés
entendu ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - le soutien financier de la collecte et la prise en charge des déchets articles de bricolage et de jardin
issus des déchèteries par les éco-organismes agréés Ecomaison et Valobat,

b) - le contrat de collecte séparée des déchets d’articles de bricolage et de jardin issus des déchèteries
par les éco-organismes Ecomaison et Valobat.

2° - Autorise  le  Président de la Métropole à signer ledit  contrat  et  à prendre toutes mesures nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.

3° - La somme à encaisser en fonctionnement, soit 28 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au
budget  annexe  prévention  et  gestion  des  déchets  ménagers  et  assimilés  - exercices  2025  et  suivants  -
chapitre 74 - opération n° 6P40O2487.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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